
Comment communiquer les KPI RH aux salariés sans générer
d’anxiété ?

Réponse courte

Pour communiquer les KPI RH aux salariés sans générer d’anxiété, il faut privilégier la présentation de données

agrégées, anonymisées et contextualisées, en expliquant clairement la finalité des indicateurs, les méthodes de

calcul et les actions envisagées. Il est essentiel d’éviter toute identification individuelle et de mettre l’accent sur

l’amélioration collective plutôt que sur la comparaison ou la pression individuelle.

La communication doit être encadrée par une intervention humaine, permettre des échanges pour répondre aux

questions et rappeler les dispositifs d’accompagnement existants. Il est recommandé d’associer les représentants du

personnel à la préparation et à la diffusion des indicateurs, de former les managers à la communication responsable

et de sensibiliser l’ensemble du personnel aux enjeux de santé mentale au travail.

Définition

Les KPI RH (Key Performance Indicators en ressources humaines) sont des indicateurs quantitatifs ou qualitatifs

permettant à l’employeur de mesurer la performance des processus RH, tels que le taux d’absentéisme, la

rotation du personnel, le délai de recrutement ou le taux de formation. Leur communication aux salariés consiste à

transmettre, de façon individuelle ou collective, des données agrégées ou spécifiques relatives à ces indicateurs,

dans un objectif de transparence, d’amélioration continue ou de pilotage social.

Les KPI RH peuvent concerner des aspects sensibles de la vie professionnelle et doivent être présentés de

manière à respecter la confidentialité, la dignité et la santé psychique des salariés. La communication de ces

indicateurs s’inscrit dans le cadre des obligations générales de l’employeur en matière d’information, de

consultation et de prévention des risques psychosociaux.

Conditions d’exercice

La communication des KPI RH doit respecter les principes de loyauté, de transparence et de proportionnalité,

conformément à l’article L.121-6 du Code du travail luxembourgeois. L’employeur est tenu de garantir l’égalité de

traitement entre les salariés (article L.241-1 et suivants) et de prévenir toute forme de discrimination ou de

stigmatisation liée à la diffusion d’indicateurs.

Toute communication de données individuelles doit être strictement justifiée par la finalité poursuivie, respecter le

secret professionnel et la réglementation sur la protection des données à caractère personnel (Règlement (UE)

2016/679, Loi du 1er août 2018). L’employeur doit également veiller à ce que la diffusion des KPI RH ne porte pas

atteinte à la santé mentale ou à la vie privée des salariés (articles L.312-1 et suivants).
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L’information doit être encadrée par une intervention humaine, permettant d’expliquer les résultats et d’accompagner

les salariés dans leur compréhension, conformément au principe d’encadrement humain des outils numériques.

Modalités pratiques

La communication des KPI RH peut s’effectuer lors de réunions d’équipe, via des rapports internes, des tableaux de

bord partagés ou des supports numériques sécurisés. Il est recommandé de privilégier la présentation de données

agrégées, anonymisées et contextualisées, afin d’éviter toute identification directe ou indirecte des salariés.

L’information doit être transmise de manière régulière, claire et compréhensible, en évitant les termes techniques non

expliqués. L’employeur doit prévoir un temps d’échange permettant aux salariés de poser des questions ou

d’exprimer leurs préoccupations, et assurer la traçabilité des communications (compte rendu, liste de diffusion).

Avant toute diffusion, il convient d’associer les représentants du personnel à la préparation et à la présentation des

indicateurs, conformément à l’article L.414-3 du Code du travail. En cas de diffusion d’indicateurs sensibles

(absentéisme, performance), il est impératif de rappeler les dispositifs d’accompagnement existants (cellule d’écoute,

référent QVT, service de santé au travail).

Pratiques et recommandations

Pour limiter le risque d’anxiété, il est essentiel de contextualiser les KPI RH en expliquant leur finalité, les méthodes

de calcul et les actions envisagées à partir des résultats. L’accent doit être mis sur l’amélioration collective plutôt que

sur la comparaison individuelle, afin d’éviter toute pression ou stigmatisation.

Il est déconseillé d’utiliser les KPI RH comme outil de pression ou de sanction implicite. L’employeur doit veiller à ce

que la communication ne génère pas de stress inutile et à ce que les salariés disposent de ressources pour exprimer

leurs inquiétudes. Il est recommandé de former les managers à la communication responsable des indicateurs RH et

de sensibiliser l’ensemble du personnel aux enjeux de santé mentale au travail.

En cas de doute sur la licéité ou l’impact d’une communication, il est conseillé de consulter le service de santé au

travail ou les représentants du personnel avant toute diffusion.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (loyauté, transparence, proportionnalité)

Articles L.241-1 et suivants (égalité de traitement, non-discrimination)

Articles L.312-1 et suivants (protection de la santé mentale et prévention des risques psychosociaux)

Articles L.414-3 et suivants (obligation d’information et de consultation des salariés)

Protection des données personnelles :

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la CNPD et mise en œuvre du RGPD

Obligations implicites :

Encadrement humain des outils numériques

Traçabilité des communications RH

Respect du secret professionnel

La communication des KPI RH doit toujours être précédée d’une évaluation des risques psychosociaux et accompagnée de mesures

de soutien adaptées. L’employeur engage sa responsabilité civile en cas de communication inadaptée ou anxiogène. Il est impératif

de documenter les modalités de diffusion et d’associer systématiquement les représentants du personnel à la démarche.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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